
LE COIN D U EU.

-Parbleu, monsieur, si j'ai senti qnelque cho-
se, mon chapeau est crevé.

-'-Eh bien, mons'eur, dit Dupin en désignant
une fenêtre au hasard, c'est de là; j'ai reçu éga-
lement un coup. . J'en suis tout étourdi-..Ce
sont des, ots de fleurs.

-On verrait les morçeaux.

-Alors...c'est autre choe...mais est une
infamie d'assommer ainsi les passants.

-Oui, c'est une infamie,
-Maisje ne souffrirai pas...

-Ni moi.

-Il faut monter.

-Faire du bruit.

-Oui, allons.

Dupin, vovant son homme au d-gré d'exaspé.
ration convenable, frappe violemment à la porte
de la maison où est la fenêtre désignée. On ou-
vre, il s'incline tt laisse passer le voisin. Le
voisin entre, Dupin, au lieu de le suivre refr'rme
la porte pardessus lui et recommence à frapper.

On tire le cordon une seconde fo's. Il refer-
me la porte et fait, à coups de marteau, un ef-
froyable tintamarre. Le portier sort de sa loge
pour voir la cause de ce tumulte, il trouae le
voison.

-Qu'est-ce que vous faites-là ?

-Moi, rien.
-Oh ! rien. Vous êtes un farceur, vous

voulez rire ; et bien, moi aussi je veux rire.

Il prend son tire-pied et bat le voisin ; le voiqin
se défend et riposte. Pendnt le combat. Dipri
ne cesze pas son bru't à la porte. Enfin, après
s'etre immodérément gourmés, ils s'expliquent.

Il s'a gif de sortir et de corriger le mauvais plai-
sant. Mais, chaque fois qu'on tire le cordon Du-
pin referme la porte et recommence à frapper. Il
les garde prisonniers ain:.i jusu'aun nomengt où un
homme se prése te puÙr es.tre- dans la maiso...
Dupin lui abandonne la place ; l'homme f.appe,
on ouvre, le voiin et le portier lui sautent à la
gorge et assai -onnent les coups dunt ils laccableti
d'épithetes injurièuses.

Ce n'est qu'au bout d'un quart d'heure qu'on
commence à s'entendi-e et qu'on reconnaît un in.
nocent locataire de la maison,. qui rentrait tran-
quillement se coucher. ,
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